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EREBOR et répondre à la promesse. «Pour la DGA,
les problématiques posées sont de plusieurs ordres,
explique Éric Bornette. Pour diminuer le coût très
important des validations système sur plate-forme, il
fallait offrir un outil qui permette de faire tous les tests
possibles, en grandeur réelle, mais en simulation.
Outre l’avantage de garder une visibilité et une tra-
çabilité de l’exercice, les problèmes d’interconnexion
des systèmes et de contexte d’emploi peuvent être
résolus.» Il ne reste plus qu’à faire se rencontrer la
représentation d’un système avec un autre, réel celui-
là, puis de les faire interagir. Au CELAR, le projet se
développe en équipe pluridisciplinaire avec le CERV
(Centre européen de recherche virtuelle) et l’ÉSAT
(École supérieure d’application des transmissions).
Pour Thierry Martineau, officier management des
systèmes d’information à l’ÉSAT, l’intérêt pédago-
gique d’une telle démarche est révolutionnaire: cet
outil de formation permettra «de mettre en situation
les élèves au cœur d’un système vivant, de créer un
simulateur qui permette d’entrer au contact de sys-
tème réel et de développer des actes réflexes». 
Le projet EREBOR a aujourd’hui sa première maquette
opérationnelle, Bridnet (Hybrid Network). Une Tool-
Box classique renferme les outils (ordinateur, carte 
mère, hub, routeur, câbles réseau, dont on définit
adresses et modèles) permettant de créer un système
virtuel complet. Grâce à une passerelle, ce système
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Sagem/Snecma

Des atouts technologiques
et commerciaux
La fusion Sagem/Snecma crée un nouveau leader mondial dans les domaines de la propulsion et des
équipements aéronautiques, des télécommunications, et de la défense et sécurité. Retour sur les enjeux
et les conséquences de l’opération.
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produits à plus forte valeur ajoutée. Le rapproche-
ment répond ainsi à l’évolution du marché: en une
génération, par exemple, la part de l’électronique dans
un avion de combat est passée de 10 à 50% de la
valeur ajoutée totale.
L’opération a bénéficié d’un soutien fort du mana-
gement des deux entreprises et de l’État. Le nouveau
groupe devrait profiter d’importantes synergies, sans
générer de conséquences négatives pour l’emploi.

Les marchés financiers attentifs 
Le mariage Snecma-Sagem a créé la surprise sur les
marchés financiers, qui n’avaient pas anticipé l’opé-
ration, alors que plusieurs mois auparavant, un projet
de rapprochement avec Thales avait été évoqué… 
D’un point de vue financier, cette opération est mise
en œuvre via une offre publique d’échange (OPE)

L es noces annoncées de Snecma et du groupe
d’électronique Sagem vont conduire à la pri-
vatisation du motoriste aéronautique, dont
l’ouverture de capital avait été entamée en juin

2004. L’offre publique, proposée par Sagem sur les
titres Snecma, s’est achevée le 23 février. Les assem-
blées générales des deux entreprises devraient
approuver le projet de fusion en mai prochain.
Selon Jean-Paul Béchat, PDG de Snecma, et Grégoire
Olivier, président du directoire de Sagem, les com-
plémentarités technologiques des deux sociétés vont
permettre de dynamiser leur développement. Sagem
accédera ainsi à une base de clients plus large dans
le domaine des équipements aéronautiques. 
Ses produits pourront être intégrés dans les systèmes
de propulsion ou les trains d’atterrissage commer-
cialisés par Snecma. À l’inverse, le motoriste et équi-
pementier aéronautique devrait profiter de l’exper-
tise de Sagem dans l’électronique pour proposer des

Dans le domaine des équipements aéronautiques, Sagem et Snecma sont complémentaires: ici un drone Sagem et un moteur Snecma M 53 à l’AIA Bordeaux.

Quels sont, du point de vue de la DGA,
les avantages de cette fusion ?
Ce rapprochement renforce chacun des deux acteurs
industriels en créant un groupe industriel et technolo-
gique de dimension mondiale, dans des secteurs d’ac-
tivités porteurs, cohérents et complémentaires. Sagem
et Snecma ont des positionnements homogènes ; 
ils détiennent des technologies avancées et maîtrisent
le développement et la production d’équipements
complexes et sensibles. La nouvelle société formera
un ensemble homogène, diversifié et solide.
Située sur des marchés distincts – l’aéronautique,
la défense, les télécommunications –, elle sera plus
robuste face aux cycles éventuels de ces différents
marchés. Le projet confère au nouveau groupe un
actionnariat équilibré et stable. L’opération permet
ainsi de procéder à la privatisation de Snecma 
dans des conditions satisfaisantes.

Quelles seront les conséquences de cette 
privatisation pour les salariés, et pour 
les activités sensibles de la Snecma ?
Sagem apporte au nouvel ensemble sa tradition et 
sa pratique d’un actionnariat salarié important. Cet
héritage est un gage de stabilité, de dynamisme, et de
mobilisation des équipes. Quant à l’emploi, il n’est pas
menacé par la fusion, les technologies détenues étant
complémentaires. Enfin, dans le cadre de l’opération,
nous avons négocié une convention de protection 
des actifs stratégiques du nouveau groupe. Une telle
convention est un accompagnement nécessaire de la
privatisation de Snecma. L’État s’assure ainsi que les
activités et savoir-faire les plus sensibles du groupe,
comme la propulsion des missiles balistiques ou le
moteur M88 du Rafale, continueront, à long terme,
d’être exercés dans des conditions satisfaisantes 
au plan de la sûreté et de la sécurité. La convention 
a été signée par les dirigeants des deux entreprises 
et par les ministres de la Défense et de l’Économie.

À Brest, l’équipe Erebor/Bridnet du CERV.

L’ECS bouge
Depuis le 1er janvier, l’établissement central de soutien a étendu 
son action au service de la qualité en intégrant des équipes à Lille 
et Nantes. Un élargissement géographique qui s’est accompagné
d’un partage des tâches.

A u premier abord, ça a l’air encore plus com-
pliqué qu’avant: au lieu d’être limitée à la
région parisienne, une partie de l’ECS est
désormais à Lille et Nantes. Au lieu de ne

s’occuper que de la DGA parisienne, il couvre désor-
mais les besoins du service qualité (SQ), et prochaine-
ment ceux de trois sites d’Île-de-France (voir encadré).
Mais cette première impression ne résiste pas à un
examen plus poussé: c’est bien à une simplification et
à une rationalisation des tâches que l’on assiste. «Tout
a commencé fin 2003 du constat qu’au SQ, il y avait un
centre finances à Lille ainsi que des bureaux de 
soutien technique et d’acquisition à Nantes, explique
Xavier Fairbank, adjoint au directeur de l’ECS. Ces
trois entités faisaient le même métier que l’ECS au profit
du SQ. Il a donc été décidé d’intégrer ces équipes.»
Résultat en 2005: des centres géographiques, chacun

dédié à des tâches précises. Lille regroupe la liquida-
tion des missions et la perception de redevances de
contrôle, Nantes, l’achat des fournitures courantes et
des services généraux et l’équipe en charge du soutien
des sites non franciliens du service de la qualité. Xavier
Fairbank se veut rassurant: «L’éloignement géogra-
phique ne rallongera pas les délais de procédure. Concer-
nant le remboursement des missions, par exemple, le
délai reste de moins de deux semaines pour ceux qui
dépendaient d’Arcueil.»Autre avantage: le renfort des
13 personnels de Nantes affectés aux achats a permis
de remédier partiellement à la pénurie d’acheteurs qui
sévissait l’année dernière. «Mais nous continuons à
recruter des acheteurs et approvisionneurs à Nantes,
ainsi que des liquidateurs de missions à Lille», tient à
souligner Xavier Fairbank. Qu’on se le dise ! ■

Cyril Azouvi

EREBOR

Connexion entre 
deux mondes
En mai 2003, Info DGA s’intéressait aux performances du laboratoire
virtuel «Castor». Dans un fascinant voyage numérique mené en
coopération autour du CELAR, «EREBOR» quitte aujourd’hui la simple
modélisation pour passer au couplage réel/virtuel.

• Pour le CELAR : Yves Correc (IES), Éric Bornette
(responsable projet), Emmanuel Decarpentrie 
(étude et architecture), Jacques Julou 
(acheteur).

• Pour le CERV (Centre européen de recherche 
virtuelle), Brest/Plouzané: professeur Jacques 
Tisseau, Fabrice Harrouet (langage ARVI) et les
ingénieurs Frédéric Paul (étude) et Guillaume 
Prigent (recherche et développement).

• Pour l’ÉSAT (École supérieure d’application 
des transmissions) Rennes/Cesson-Sévigné :
Thierry Martineau (officier management des 
systèmes d’information).

DES ÉQUIPES BRETONNES 
EN COOPÉRATION AUTOUR
D’EREBOR / BRIDNET 

La cryptographie est l’art et la science de garder
«secret» un message ou, comme l’explique
Reynald Lercier «une convention ou un
mécanisme qui permet à un émetteur et un
destinataire de communiquer à distance de 
façon sûre». Les services de base sont donc 
le chiffrement et la signature de données.
Sa version contemporaine nous immerge 
dans les mathématiques les plus fondamentales,
un monde d’équation et d’abstraction qui forme
un point de jonction entre la théorie des
nombres, la géométrie algébrique, l’algorithmique
et l’informatique… On y procède au moyen 
de fonctions mathématiques, les algorithmes
cryptographiques, qui utilisent des clés pour 
que le message reste inviolable. Confidentialité et
intégrité sont les deux notions fondamentales de
la cryptographie, une discipline qui conditionne 
le développement des prestations distantes
sécurisées et la protection contre la divulgation
de données confidentielles. En France, les
procédés et les produits cryptologiques employés
par le ministère de la Défense sont réalisés sous
le contrôle de la Direction centrale de la sécurité
des systèmes d’information (DCSSI).

LA CRYPTOGRAPHIE 
DANS LES MATHÉMATIQUES
DU SECRET 

Nous avions quitté Éric Bornette, respon-
sable projet, technique et gestion, sur une
promesse: «Connecter le monde virtuel à
des éléments de système réel» (Info DGA

n°152). L’outil de SSI (sécurité des systèmes infor-
matiques), qui présentait des images actives de sys-
tème, a aujourd’hui dépassé ses cadres pour devenir

R eynald Lercier, polytechnicien, est entré au
CELAR en 1997, juste après la soutenance
de sa thèse de doctorat. Par «passion», de
celle qui anime un mathématicien de haut

vol à qui l’on offre la possibilité de «confronter ses
travaux de recherche sur les algorithmes et les courbes
elliptiques à la réalité des problèmes posés par les
systèmes informatiques ». 
À la DGA, dans les départements de cryptographie
(voir encadré ci-contre), pour assurer la sécurité des
systèmes d’information, les spécifications inter-
viennent très en amont dans la conduite des pro-
grammes. Les algorithmes cryptographiques sont
définis avant d’être traduits en composants par les

électroniciens et les industriels. La discipline, très
pointue, nécessite des connaissances mathématiques
de niveau équivalant à des travaux de thèse. 
«Ce diplôme universitaire était indispensable pour
que je puisse encadrer de jeunes chercheurs dans leurs
travaux», précise Reynald Lercier, qui s’est donc
attaché à la rédaction de cette Contribution à l’a-
rithmétique de la cryptographie. 
Son mémoire, soutenu à l’Institut de mathématiques
de Luminy (université d’Aix-Marseille II Médite-
rannée), fait le point sur plus de sept années de
recherche. Même s’il reste des différences fonda-
mentales entre le monde universitaire et celui de la
défense, entre les mécanismes cryptographiques 

standardisés du public et ceux, secrets et garantis pour
30années, mis au point à la DGA.
«Peu de gens font de la recherche à 100% de leur
temps, insiste Reynald Lercier. La majorité des cher-
cheurs mène une activité d’enseignant en parallèle
de leurs travaux. De mon côté, j’encadre une équipe
étatique.»
Le département de cryptographie du CELAR y gagne
un jeune personnel qualifié ; les futurs thésards, la
valorisation de leurs travaux mathématiques par un
diplôme universitaire…; et la DGA, l’assurance de
continuer à pouvoir répondre aux besoins cryptogra-
phiques des opérationnels. ■

Goulven Hamel

Un maître de recherche au

CELAR
En novembre dernier, Reynald Lercier, responsable du laboratoire 
de cryptographie du centre d’électronique de l’armement, soutenait
avec succès sa thèse d’habilitation à diriger des recherches. Cette
étape importante dans la carrière scientifique de cet expert qualifié
ouvre une passerelle entre les jeunes universitaires et la DGA.

Reynald Lercier, ingénieur cryptologue.
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SOUTIEN À D’AUTRES CENTRES 

Jusqu’à un passé proche, chaque centre de la DGA avait ses propres services de soutien. Il est
aujourd’hui question d’élargir le périmètre de l’ECS aux trois centres DGA d’Île-de-France: le centre
d’études du Bouchet (CEB), le centre d’essais des propulseurs de Saclay (CEPr) et le centre 
d’expertise parisien (CEP, ex-centre technique d’Arcueil), soit 1100 personnes. La méthode à appli-
quer n’est pas encore choisie : transfert des activités et effectifs de soutien de ces centres vers l’ECS,
ou spécialisation déconcentrée avec transfert d’une charge vers chacun. D’ores et déjà, les régies
des trois établissements ont fermé pour confier les paiements de leurs missions à l’ECS.

Questions à 
Philippe Jost,
chef du service des
affaires industrielles
et de l’intelligence
économique (S2IE).

L’ECS, COMMENT ÇA MARCHE ? 

Avant le 1er janvier Après le 1er janvier

3 missions Missions inchangées
• Soutien de proximité (services généraux)
• Soutien aux programmes d’armement  

(douanes et entrepôts, liquidation des factures,
compte des matériels techniques d’armement)

• Chaîne d’acquisition 
(achats de soutien pour le fonctionnement de la DGA)

Basé à Arcueil, St-Cloud, Issy, Paris et Vernon 2 sites de plus : Lille, Nantes

Ne soutenait que la DGA parisienne. Soutient le SQ – 53 sites sur toute la France – 
et bientôt le CEB, le CEPr et le CEP.

700 employés, 27000 missions traitées par an 600 employés, 42000 missions traitées par an

lancée par Sagem sur Snecma. À raison de 15 actions
Sagem pour 13 actions Snecma, elle est assortie à
titre subsidiaire d’une offre publique d’achat (OPA)
au prix de 20euros par action, dans la limite de
1,25milliard d’euros (soit un maximum d’environ 23%
des titres Snecma). 
L’État, engagé jusqu’alors à plus des deux tiers du
capital de la Snecma, représentera environ un tiers
du capital du futur groupe, retirant au passage de 700
à 800 millions d’euros de la vente de ses titres. 
La fusion, effective dès le mois de mai 2005, don-
nera naissance à un groupe pesant 9,6 milliards d’euros
de chiffre d’affaires et revendiquant une place parmi
les dix premiers groupes aéronautiques mondiaux.
Elle devrait permettre de dégager de 160 à 190 millions
d’euros de synergie dès la troisième année. ■

Marc Wilmann

Éric Bornette, responsable projet Erebor au CELAR.

est ensuite connecté à deux autres ordinateurs, eux
bien réels. Les actions et les liens se font dans les
deux sens: les deux systèmes (virtuel et réel) sont
interconnectés. «La modélisation des systèmes est un
enjeu majeur pour le CERV, précise Guillaume 
Prigent, ingénieur recherche. Lorsque nous parlons
d’hybride, il s’agit bien d’un couplage entre réel et
virtuel, c’est-à-dire d’une réalité mixte. Avec Bridnet,
nous faisons réellement vivre un système virtuel
connecté à un système réel.» Le prototype du simu-
lateur fonctionne, il ne reste plus qu’à se l’approprier
comme outil de formation, en attendant de développer
d’autres applications. 
Reste qu’après deux années de travail, les fondations
sont solides: réel et virtuel ne font plus qu’un grâce
à ce simulateur système d’un nouvel âge. ■

Goulven Hamel
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